
 
 

 
 
 
 

ENTENTE DE SERVICES 
 

POUR LA GESTION DES PRODUITS IMMUNISANTS 
 
 
 
 
 

ENTRE 
 

La direction de santé publique (DSP) du CISSS de Chaudière-Appalaches (CISSS-CA) 
située en la ville de Sainte-Marie de Beauce et représentée aux présentes par docteur Philippe 
Lessard, directeur de santé publique 

 
ci-après : la DSP 

 
ET 

 
Madame ______________________________, représentante administrative de la pharmacie 
située en la ville de____________________________________ 

 
ci-après : l’Organisation privée 

 
ET 

 
Madame ______________________________, infirmière au privé, professionnelle de la 
santé, membre en règle de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ) 

 
ci-après : infirmière vaccinatrice au privé 
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CONVENTION ENTRE LES PARTIES 
 

 
 
 

OBJET DE L’ENTENTE 
 
 
 La présente entente vise l’application de la circulaire 2015-020 du ministère de la Santé et 

des Services sociaux (MSSS) qui a pour objet la gestion des produits immunisants (voir 
annexe 2). 

 

 Elle précise les responsabilités de la DSP et celles de l’organisation privée concernant le 
contrôle de la qualité, de la gestion, de la manipulation, de l’administration, du transport et 
de l’entreposage des produits requis aux programmes d’immunisation gratuits du MSSS 
selon les modalités régionales établies. 

 

 Elle confirme que la DSP accepte de livrer des produits immunisants des programmes 
gratuits de vaccination à l’organisation privée signataire selon les termes décrits dans cette 
entente. 
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PRÉAMBULE 
 
 
Loi sur la santé publique, règlements et circulaires 
 
Le Programme national de santé publique adopté en vertu de la Loi sur la santé publique 
(L.R.Q., chapitre S-2.2) a pour objet d’encadrer les différentes fonctions de la santé publique, 
dont les activités de vaccination. 
 
Le Protocole d’immunisation du Québec (PIQ) est l’outil de référence et d’application du 
Programme national de santé publique en matière d’immunisation au Québec. Il est entériné et 
publié par le ministère de la Santé et des Services sociaux. 
 
La Loi sur la santé publique précise également que les infirmières, infirmiers doivent signaler les 
manifestations cliniques inhabituelles survenant après la vaccination à la DSP et 
éventuellement participer aux activités du registre de vaccination lorsque cet article de la Loi 
sera en vigueur. 
 
La Loi sur la santé publique prévoit l’indemnisation par le gouvernement des victimes 
d’immunisation. La victime peut exercer une poursuite civile contre toute personne responsable 
des préjudices corporels. 
 
 
Loi sur le Code des professions 
 
L’activité réservée à l’infirmière, infirmier en lien avec l’immunisation est de « procéder à la 
vaccination dans le cadre d’une activité découlant de l’application de la Loi sur la santé publique 
» (art. 36, paragr. 2, 12°)1. 
 
Toute infirmière, infirmier a l’obligation de : 
 

 faire preuve de compétence et d’habileté dans sa pratique; 

 d’assurer qu’il possède l’information complète à jour concernant les produits immunisants 
qu’il décide d’administrer en se référant au PIQ; 

 renseigner la personne ou son représentant légal sur les avantages et les risques de 
l’immunisation, qui sont mentionnés dans le PIQ; 

 d’obtenir le consentement libre et éclairé de la personne ou de son représentant légal avant 
de procéder à la vaccination; 

 de respecter les normes de gestion et conservation des produits immunisants; 

 de fournir l’information requise pour la surveillance des couvertures vaccinales; 

 de signaler au directeur de santé publique les manifestations cliniques inhabituelles liées à 
l’immunisation; 

 de promouvoir l’immunisation auprès de sa clientèle et mettre à jour sa propre immunisation. 
 

                                            
1
 Voir le chapitre 33 de la Loi sur le Code des professions en vigueur depuis le 30 janvier 2003 
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Circulaire 2015-020 : Politique de gestion des produits immunisants 
 
La circulaire 2015-020 du ministère de la Santé et des Services sociaux précise les conditions 
en vertu desquelles le vaccinateur peut bénéficier des privilèges rattachés à sa participation aux 
programmes d’immunisation du Québec. Le MSSS confère aux directions régionales de santé 
publique les responsabilités suivantes : 
 

 tenir à jour la liste des vaccinateurs dans la région; 

 identifier les programmes d’immunisation auxquels ils participent; 

 assurer l’accessibilité et la gestion des produits immunisants; 

 assurer l’application des normes et procédures visant la qualité des produits. 
 
 
Procédure du MSSS à l’intention des répondants régionaux concernant les réclamations 
aux assurances à la suite d’un bris de la chaîne de froid dans la conservation des 
produits immunisants chez les dépositaires régionaux et locaux 
 
Les organisations privées et les vaccinateurs privés, autorisés à commander des produits 
immunisants auprès de la DSP :  
 

 sont responsables des produits commandés dès qu’ils prennent possession de la 
commande incluant ce qui se passe dans le transport; 

 doivent détenir une assurance afin de couvrir les pertes de produits immunisants liées aux 
bris de chaîne de froid incluant celles en lien avec des erreurs humaines; 

 doivent déclarer les bris à la DSP et présenter à son assureur une réclamation afin de 
récupérer une partie du montant des produits qui ont dû être jetés. 

 
Pour les vaccinateurs privés, un déductible peut être pris en charge par le fonds provincial. Ce 
montant déductible pourra varier en fonction de prochaines mises à jour des procédures par le 
MSSS2. 
 
 
ATTENDU les mandats et responsabilités qui sont dévolus à la DSP du CISSS de 

Chaudière-Appalaches eu égard à la gestion du programme de santé 
publique et celle des produits immunisants; 

 
ATTENDU la désignation par la DSP d’établissements ou d’organisations privés 

pour assurer l’administration des produits immunisants des 
programmes gratuits à la population de la région; 

 
ATTENDU les exigences de la DSP en termes de normes et pratiques pour la 

gestion des produits immunisants; 
 
ATTENDU QUE les professionnels de la santé qui administrent des produits 

immunisants doivent appliquer les normes de pratiques en vigueur et 
agir auprès des usagers selon leur code de déontologie et les normes 
professionnelles en vigueur. 

 

                                            
2
 En 2010, le déductible est fixé à 2 500 $  
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SECTION 1 

 
 

Mandat et responsabilités de l’organisation privée 
et de l’infirmière vaccinatrice au privé 
 

1 Appliquer le PIQ tel qu’établi par le MSSS. 

2 Identifier une personne responsable locale de la gestion des produits immunisants et son 
remplaçant et s’assurer de sa formation et de son remplacement en tout temps. Faire 
connaître à la DSP le nom et les coordonnées de ces personnes (Annexe 1). 

3 Identifier un représentant administratif de la pharmacie qui fera le lien avec la DSP dans le 
cas où plusieurs infirmières, infirmiers effectuent la vaccination. 

4 Fournir à la DSP la liste des vaccinateurs pour l’organisation privée (Annexe 1). 

5 Aviser sans délai la DSP lorsqu’il y a une ou des modifications apportées à la liste des 
vaccinateurs et/ou des coordonnées de la clinique médicale (voir formulaire « Prêt à 
faxer » joint à l’entente). 

6 Détenir un PIQ à jour. 

7 Compléter le carnet de vaccination des personnes vaccinées selon les normes du PIQ. 

8 Remplir et transmettre les bordereaux de vaccination ainsi que toutes les données 
requises pour la surveillance des couvertures vaccinales. 

9 Déclarer à la DSP les manifestations cliniques inhabituelles reliées à l’immunisation. 

 
Commandes et livraisons 
 

10 Se conformer aux normes et procédures régionales de la DSP de Chaudière-Appalaches 
pour le transport, la gestion, l’entreposage, la conservation et l’élimination des produits 
immunisants ainsi que posséder une version à jour du « Guide de gestion des produits 
immunisants » produit par la DSP. 

11 Commander les produits immunisants selon des modalités régionales et le calendrier 
établi. Si le vaccinateur a besoin de vaccins en dehors du calendrier régulier de 
commande et livraison, il devra en faire la demande à la DSP. Si les vaccins demandés 
sont disponibles au dépôt régional, le vaccinateur devra débourser les frais de transport et 
les frais administratifs reliés à cette commande. 

12 Effectuer la cueillette de leur commande de produits immunisants dans un délai de 
24 heures suivant l’arrivée des produits au CSSS. 

13 Maintenir un inventaire de base selon les besoins usuels et ne pas accumuler inutilement 
des produits immunisants. Fournir l’inventaire sur demande. 

14 Collaborer avec la DSP pour un retour urgent de produits (pénurie ou retrait de produits 
immunisants). 

15 Fournir les données demandées par le répondant régional de la DSP : ex. : grille de 
surveillance de température, liste d’inventaire de produits immunisants, etc. 

16 Recevoir le répondant régional de la DSP pour l’évaluation du respect des conditions de la 
présente entente. 
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Police d’assurance et bris de chaîne de froid 
 

17 Signaler sans retard et selon les modalités régionales établies, les bris de chaîne de froid 
ou autre incident survenu lors du transport, de l’entreposage ou de la manutention des 
produits immunisants pouvant en compromettre la qualité des produits, selon les modalités 
établies. 

18 Détenir une police d’assurance avec couverture suffisante contre tous les dommages ou 
les pertes causés aux produits immunisants par un bris de chaîne de froid (incluant les 
erreurs humaines et les bris techniques). À la demande, une copie de la police 
d’assurance sera transmise à la DSP. 

19 Assumer le coût de perte de produits immunisants non couvert par une assurance. 

20 Assumer la responsabilité des produits dès leur cueillette au CSSS et le coût des pertes 
de produits relié à un bris de chaîne de froid qui surviendrait pendant le transport d’un site 
à l’autre ou son entreposage par l’organisation privée. 

 

Frais chargés aux personnes vaccinées 
 

21 Ne pas facturer au client le coût du vaccin livré dans le cadre de l’application des 
programmes gratuits d’immunisation du Québec. 

22 Charger, si nécessaire, des frais de service et de matériel justes et raisonnables. 

23 Informer chacun des clients des vaccins qu’il peut recevoir gratuitement à son CSSS3. 

 

Équipement, matériel et autres frais 
 

24 Maintenir les produits immunisants dans un réfrigérateur performant pour le maintien des 
températures requises, doté d’un thermomètre intégré ou d’un thermomètre Min/Max avec 
alarme et servant uniquement à l’entreposage des vaccins. 

25 S’assurer de l’entretien régulier de ces équipements par un professionnel qualifié et que le 
système de contrôle thermique soit remplacé avant la date de péremption. Fournir sur 
demande à la DSP les pièces justificatives démontrant l’entretien régulier de l’équipement. 

26 Acquérir et garder en bon état l’ensemble des éléments nécessaires à la gestion régulière 
des produits immunisants. 

27 Réaliser les lectures et consignations des températures selon les normes prévues dans le 
« Guide de gestion des produits immunisants ». 

28 Conserver pendant quatre (4) ans les grilles de lecture de température et les graphiques 
de température. 

29 Avoir une procédure d’urgence à jour connue de tout le personnel pour l’entreposage 
provisoire des vaccins en cas de problème avec le réfrigérateur. 

30 Utiliser le matériel nécessaire au maintien de la chaîne de froid pendant le transport dès la 
réception des produits immunisants. 

31 Fournir à la demande de la DSP les données nécessaires au contrôle et à l’évaluation de 
la qualité des produits immunisants concernés par les programmes d’immunisation du 
MSSS. 

                                            
3
 Le client doit consentir librement à défrayer des coûts pour le matériel et l’acte vaccinal alors qu’il peut 

recevoir le même vaccin gratuitement via son CSSS. Pour cela il doit être bien informé avant la 
vaccination. 
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SECTION 2 

 
 

Mandat et responsabilités de la DSP  
 
La DSP du CISSS de Chaudière-Appalaches coordonne et soutient les programmes de 
vaccination du Programme national de santé publique, s’assure d’une offre de service optimale 
dans la région pour favoriser l’atteinte des couvertures vaccinales dans la population, tient à 
jour la liste des vaccinateurs, rend disponible le PIQ et informe les mandataires des mises à 
jour, autorise la livraison des vaccins des programmes gratuits aux vaccinateurs, s’assure du 
fonctionnement dans la région pour rendre disponibles les produits immunisants. 
 
La DSP du CISSS de Chaudière-Appalaches s’engage à : 
 

32 Identifier le répondant régional de ce dossier. 

33 Voir à la réception, la validation et à l’acheminement des bons de commande provenant 
des vaccinateurs, selon les modalités prévues. 

34 Fournir gratuitement les produits immunisants nécessaires à l’application des programmes 
d’immunisation du Québec. Les vaccins utilisés pour l’immunisation de base au Québec 
constituent l’objet de la présente entente. Après entente avec la DSP, le vaccinateur peut 
avoir un accès restreint à ces vaccins ou avoir accès à la liste complète. 

35 Fournir les bordereaux de vaccination, les carnets de santé et les formulaires nécessaires 
à la gestion des produits immunisants. 

36 Rendre accessible tout document (ex. : PIQ, circulaire du MSSS, Guide des normes et 
pratiques de gestion des vaccins du MSSS, Normes et procédures régionales de gestion 
des produits immunisants produit par la DSP de Chaudière-Appalaches, avis pertinent à 
l’application des programmes d’immunisation) selon les modalités déjà établies. 

37 Superviser la procédure de rappel de produits immunisants. 

38 S’assurer que les vaccinateurs possèdent une police d’assurance contre tous les 
dommages ou les pertes causés aux produits immunisants, soit par le feu, le vol, 
l’inondation, la panne d’électricité ou tout événement fortuit. 

39 Recevoir et traiter les signalements de bris de chaîne de froid possibles. 

40 Informer les vaccinateurs de tout changement dans les normes de qualité et procédures 
relatives à la gestion des produits immunisants. 

 



 
 

- 8 - 

SECTION 3 

 
 

Durée de l’entente et modifications 
 
 

41 La présente entente prend effet à la signature des deux parties. 

42 Les parties peuvent mettre un terme en tout temps à la présente entente sur préavis écrit 
de 30 jours. Les produits immunisants non utilisés devront alors être retournés en bon état 
au dépôt régional après entente avec la DSP. 

43 D’un commun accord, les parties pourront modifier en tout temps les dispositions de la 
présente entente. 

44 La DSP se réserve le droit de refuser l’approvisionnement en produits immunisants si un 
des éléments de la présente entente n’est pas respecté. 

45 Les annexes font partie de la présente entente. 

 
 
En foi de quoi, les parties ont signé à ____________________________________________, 

le ________e jour du mois de ____________________ 20___. 

 
 
 
 
 

   
Pharmacienne propriétaire  Pharmacien propriétaire 

   

   
   
   
   
Infirmière vaccinatrice au privé  Philippe Lessard 

  Directeur de santé publique du CISSS-CA 
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Annexe 1 - Liste des vaccinateurs 
 
 
Nom de l’organisation privée 

 
 

 
Liste des vaccinateurs de l’organisation privée 
 

Nom Nom 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

N O M DU REPONDANT DE LA GESTION DES PRODUITS IMMUNISANTS ( INVENTAIRE ,  COMMANDES ,  

ETC . )  

Nom :______________________________ Téléphone : _____________________  

 

 

S U BSTITUT EN CAS D’ABSENCE 

Nom : ______________________________ Téléphone : _____________________  
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Annexe 2 - Circulaire 2015-020 
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